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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La France comptait il y a 50 ans un peu moins de 100 kilomètres de 
réseau autoroutier et, pour le développer, l’État a mis en place un système 
de concession grâce auquel les sections à construire étaient financées sans 
recours au budget général. 

Afin de trouver les ressources nécessaires au financement des 
autoroutes, le choix a en effet été de prévoir une dérogation au principe 
général de gratuité des voies de circulation. C’est ainsi que les péages 
prélevés par les sociétés concessionnaires sur les usagers ont permis de 
couvrir à la fois l’amortissement des investissements, l’exploitation et 
l’entretien des autoroutes, ainsi même que leur extension. 

Aujourd’hui, le contexte a changé : la France dispose désormais d’un 
réseau autoroutier d’environ 8 300 kilomètres, dont la partie la plus 
ancienne est totalement amortie. L’ouverture au capital depuis 2002 et la 
vague de privatisation amorcée en 2006 font que les 6 sociétés 
précédemment d’économie mixte, concessionnaires d’autoroutes, relèvent 
désormais du secteur privé. 

Le péage est entré dans les mœurs, et on assiste dorénavant à une forte 
généralisation des caisses automatiques aux barres de péages. Or, si les 
sociétés concessionnaires assurent la gestion des autoroutes, il faut rappeler 
que l’État en est toujours le propriétaire et que le réseau autoroutier est 
un service public rendu aux usagers. Si les usagers choisissent 
d’emprunter une autoroute et de payer ce service, c’est pour gagner du 
temps. Ils sont, en effet, en droit d’attendre, en contrepartie du coût payé, 
un véritable gain de temps. 

Or, on assiste aujourd’hui à une nouvelle tendance, dictée uniquement 
par des raisons de rentabilité financière, qui consiste pour les sociétés 
concessionnaires d’autoroutes à généraliser les guichets automatiques aux 
barrières de péages. La loi impose, d’ores et déjà, que les automates 
acceptent au moins deux moyens de paiement, dont les espèces. 
Néanmoins, on voit encore beaucoup de péages automatisés qui 
n’acceptent pas les cartes bancaires et/ ou qui refusent les cartes bleues 
étrangères. 

Combien de fois, une longue file d’attente se crée à une caisse 
automatique car la carte bleue de l’usager a été avalée, que l’usager n’a pas 
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de monnaie ni aucun autre moyen de paiement hormis un chéquier, ou bien 
encore que l’usager est étranger et que sa carte n’est pas acceptée par 
l’automate, ou que l’automate est inaccessible, car l’usager est une 
personne en situation de handicap. Si la barrière de péage est entièrement 
automatisée, la procédure pour qu’une personne physique vienne en aide à 
l’usager peut prendre jusqu’à 45 minutes, notamment la nuit. 

Par ailleurs, en temps de crise, comme nous le sommes en ce moment, 
où le chômage atteint de tristes records, aucun emploi ne doit être supprimé 
ou minimisé. Or, la généralisation des automates aux barrières de péages 
entraîne corrélativement la disparition des péagistes et contribue à la 
suppression définitive de certains emplois. On ne peut pas se permettre de 
supprimer ces emplois en cette période de crise. 

Aussi, la présente proposition de loi vise à interdire la 
généralisation des automates en imposant aux sociétés concessionnaires 
d’autoroute des seuils à respecter, en termes d’installation d’automates 
aux barrières de péages autoroutiers. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le chapitre X du titre Ier du code de la voirie routière est complété par 
une section 4 ainsi rédigée : 

« Section 4 
« Limite à l’automatisation des péages 

« Art. L. 119-11. – Sur les autoroutes, les barrières de péages ne 
peuvent pas être totalement automatisées. Les sociétés concessionnaires 
d’autoroutes doivent respecter un seuil de 20 % au moins de caisses tenues 
par des personnes physiques, sur chaque barrière de péages. 

« Les barrières de péages comprenant moins de cinq caisses doivent 
obligatoirement compter une caisse non automatisée. 

« Ces obligations s’imposent aux sociétés concessionnaires 
d’autoroutes de nuit comme de jour. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les sanctions applicables en cas de 
non-respect des dispositions du présent article. » 

 

 
 

 

 

 

 


